
lR I UNIVERSITÉ
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Direction 
des Affaires Juridiques et Institutionnelles 

PÔLE AFFAIRES GÉNÉRALES 

DÉLIBÉRATION n • 2023-73-2 

Relative à l'Assemblée des Chefs de 
Départements Réseaux et Télécommunications 

des IUT de France 

Point inscrit à l'ordre du jour n • 14b 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation, notamment l'article L.712-3; 
Vu le décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
modifié; 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022; 
Vu l'avis du Conseil de l'IUT en date du 05 octobre 2023 ; 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration valident l'organisation et le budget

prévisionnel de l'Assemblée générale des Chefs de Départements Réseaux et Télécommunications des 

IUT de France, se tenant les 27,28,29, 30 novembre et le 1er décembre 2023, annexés. 

Résultats du vote 

Vote 1 électronique

Nombre de membres présents ou représentés au 20 moment du vote 
N'ayant pas pris part au vote 0 

Nombre de voix I pour 120 1 contre 0 1 abstention(s) lo 
Fait à Saint-Denis le 26 o

nt 
éunion 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion, Chancelier des universités, le 15 NOV 2023

Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion, le 15  NOV  2023
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